
DÉCLARATION  
La lutte contre le harcèlement sexuel au travail doit être renforcée ! 

La Loi 2006-19 du 5 septembre 2006 portant répression du harcèlement sexuel et 
protection des victimes en République du Bénin, est entrée en vigueur depuis plus de 
quinze années. Par ailleurs, la Loi N°2018-16 du 28 décembre 2018 portant code pénal en 
République du Bénin a prévu et puni le harcèlement sexuel, le viol et les infractions 
assimilées en ses articles 548 et suivants en les classant dans les infractions constitutives 
d’attentats aux mœurs.  

De nombreuses actions de sensibilisation et de vulgarisation sont organisées aussi bien par 
les Gouvernements successifs, que par les Organisations de la société civile soutenues par 
les Partenaires techniques et financiers. Malgré ces différentes actions, le harcèlement 
sexuel perdure de plus en plus, tant en milieu scolaire, universitaire qu’en milieu 
professionnel et touche aussi bien les enfants, les jeunes filles et femmes adultes.  

Les derniers évènements qui défraient la chronique depuis le 1er mai, fête du travail et le 3 
mai, journée de la liberté de presse, montrent à suffisance que la problématique du 
harcèlement sexuel en milieu de travail reste une réalité́ prégnante de notre société. Le 
milieu de la presse nous offre aujourd’hui l’occasion de comprendre que le travail de 
sensibilisation et de répression demeure entier. En l’absence de statistiques, il est 
aujourd’hui assez difficile d’apprécier l’ampleur de la situation. Mais l’on peut observer 
que des voix se lèvent de tous les secteurs pour dénoncer les actes de harcèlement sexuel 
dont sont victimes beaucoup de femmes, célibataires ou mariées, réduites au silence par les 
pesanteurs socioculturelles.  

Le titre de la Loi de 2006 est évocateur de la tâche qui attend tous les acteurs, celles de 
protéger les victimes qu’on retrouve dans tous les secteurs d’activités, public et privé.  

Les dénonciations faites par certaines journalistes nous interpellent d'abord en tant que 
parents, mais aussi et surtout en tant que défenseurs des droits humains, sans discrimination 
aucune. 

Le harcèlement sexuel porte gravement atteinte aux bonnes mœurs et aux droits humains, 
notamment : les droits sexuels et de reproduction, le droit à l'intégrité physique et morale, 
le droit à la dignité, le droit à l'éducation, le droit au travail, etc... 

Par cette déclaration, nous, organisations de la société civile, juristes, avocats, 
militants des clubs de service :  

Ø Apportons notre soutien franc aux courageuses femmes qui ont osé rompre le 
silence pour dénoncer publiquement, à visage découvert avec tous les risques de 
menaces et d’intimidations, les auteurs tapis dans l’ombre de leur administration et 
comptant sur leurs pouvoirs et relations ;  



Ø Dénonçons toutes les tentatives visant à intimider les victimes et témoins, à 
détourner l’attention avec des mots de dénigrement et à présenter les victimes 
comme des complices de ces actes constitutifs de délit et de crime;  

Ø Disons que l’exercice de la liberté d’expression de la femme à travers son mode 
vestimentaire et sa jovialité ne saurait excuser ni justifier un acte de harcèlement 
sexuel ou de tous autres actes de violence envers elle. 

Ø Attendons du Gouvernement notamment du Ministère de la justice, du Ministère 
en charge de la Communication, du Ministère du Travail, du Ministère en charge 
de la promotion de la femme en lien avec tous les autres ministères concernés, de 
prendre les dispositions nécessaires à la mise en place dans les plus brefs délais 
d’un mécanisme efficace et opérationnel de protection pour les femmes victimes de 
harcèlement sexuel, à la protection des témoins et à leur accompagnement 
psychologique;  

Ø Recommandons au Gouvernement d’organiser le renforcement des capacités en 
matière de lutte contre les violences basées sur le genre et d’appropriation des textes 
au profit de tous les acteurs de la chaîne pénale, depuis les officiers de police 
judiciaire jusqu’aux magistrats sans oublier les autres personnels et différents 
partenaires de la justice.   

Ø Rappelons aux Associations professionnelles des médias qu'elles ont la première 
responsabilité en matière de défense et de protection des droits de leurs collègues 
journalistes, toutes catégories confondues. 

Ø Plaidons pour la prise des décrets, arrêtés, et autres mesures institutionnelles 
permettant une application effective des lois protégeant les femmes et les enfants,   

Ø Exigeons instamment des responsables des différents organes de presse indexés par 
les informations qui circulent, de mettre en place les procédures d'investigation 
internes à leurs organes et à leur corporation pour faire toute la lumière sur ces 
affaires. 

Ø Sollicitons l’Association des Femmes Avocates du Bénin, l’Ordre des Avocats du 
Bénin, l’ensemble des Organisations syndicales du Bénin, les Organisations 
professionnelles du secteur de l’artisanat, les Organisations du patronat et tous les 
hommes et toutes les femmes épris de paix et de liberté à apporter leur soutien 
juridique et judiciaire aux femmes « donneurs d’alerte » de l’administration en 
général et du milieu de la presse en particulier;  

Ø Comptons sur le sens d’écoute et de grande responsabilité du Président de la 
République, afin qu’une suite appréciable soit réservée à notre cri de cœur. 

Cotonou, le 4 mai 2020 
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